
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le parcours : 

 

- 21 km de petite route entre Villes-sur-Auzon (alt. 284 m)  

et Monieux (alt. 644m)  

- Parcours possible dans les deux sens, montée et descente  

 

Votre sécurité et vos services sur 
la Voie Verte  

 

- Gestion des accès et parkings par les Signaleurs  

- Poste de premier secours au point d'accueil du Rocher du Cire 

– km 18.2 

- Une station de réparation/gonflage sur le site de Fayol – km 9.7   

- À chaque point d'accueil, mise à disposition d’eau (dans la limite 

des capacités) 

 

Les services et animations  
aux départs de la voie verte temporaire 
 

 

Retrouvez le reportage photo de la journée sur :  
• www.parcduventoux.fr  

• www.facebook.com/parcduventoux 

 

 

 

IMPORTANT :  Penser à prévoir votre réserve d’eau et votre équipement de protection 

(casque) et votre matériel de réparation (en cas de crevaison). 

 

VIGILANCE VOLS :  
Restez vigilants sur les sites d’entrées et les parkings, gardez vos vélos en vue et utilisez vos 

cadenas durant les stationnements de longue durée. 

 

Une organisation du Parc naturel régional du Mont-Ventoux 

contact@parcduventoux.fr 

 

Ne pas jeter sur la voie publique 

 

 

 

Départ 1 / À Villes-sur-Auzon 
 

• RD 942 : Stand d’accueil et information (Parc) 

• Village : Restaurants et bars 

 

Départ 2 / À Monieux 
 

• RD 942 : Stand d’accueil et information (Office de 
Tourisme Ventoux Sud) 

• Village :  Restaurant et bar « Les Lavandes » 

• Au lac de Monieux : (Trail de l’Espoir en simultané) 
Petite restauration à la buvette du Lac 

 

 

En cas d’accident, malaise… appelez le 112 

Pour toute autre demande merci de contacter  

Porte Villes sur Auzon :  06 70 17 23 40 ou 06 70 17 24 23 

Notice pratique 
à l’attention des participant.e.s 

(à lire avant votre départ) 
Parcours & étapes 

Consignes de sécurité   

http://www.parcduventoux.fr/
http://www.facebook.com/parcduventoux
mailto:contact@parcduventoux.fr


 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Entrée 1  

Villes-sur-Auzon 

Stand d’accueil 
PNR Mont-Ventoux 

- 

Parking PMR 
 

Km 9.7 - Fayol 

Comité dép 

cyclotourisme 84 

Réseau pro accueil 

vélo 

Km 14 - Maison 

Cantonnière 

Le Rucher des 

Lavandières 

Vente de miel 

Km 18.2 - Rocher du Cire 

Infos Parc et  Natura 2000 
 

Ambulance 1er secours 
 

Entrée 2 

Monieux 

Stand d’accueil 

Office de tourisme 

Ventoux Sud  

 

Itinéraire réservé mobilités douces 

Attention ! 
 

- Je mets pied à terre à l’entrée et à la sortie du parcours 

- Je respecte le code de la route pour une bonne cohabitation entre usagers 

- Je reste à droite ! (circulation dans les 2 sens) 

- Je maîtrise ma vitesse en descente et dans les virages (priorité à la montée) 

- Je fais attention aux croisements avec les très rares véhicules moteurs autorisés  
(voiture organisateurs, riverains) 
 

 

Code de bonne conduite, ayez la Nesque Attitude ! 
 

- Je ramène mes déchets et je les trie 

- Je ne fume pas et je ne fais pas de feu dans les massifs  

forestiers  

 

 

Route D942 des "Gorges de la Nesque "  
fermée à la circulation motorisée de 8h00 - 18h00 

 

Le parcours : 
 

- 21 km de petite route entre Villes-sur-Auzon (alt. 284 m)  

et Monieux (alt. 644m)  

- Parcours possible dans les deux sens, montée et descente  

 

Votre sécurité et vos services sur la Voie Verte  
 

- Gestion des accès et parkings par les Signaleurs sportifs 

- Poste de premier secours UDSP point d'accueil du Rocher du Cire – km 18.2 

- Une station de réparation/gonflage sur le site de Fayol – km 9.7   

- À chaque point d'accueil, mise à disposition d’eau potable (sous réserve de 

disponibilités) 

 


